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LETTRE DATEE DU ler FEVRIER 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE CHARGE D’AFFAIRE4 PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE L’IRAQ 

AUPRES PE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement, j ‘ai l’honneur de me rbférer au sermon du 
vendredi prononcé par Rafsandieni, Président du Parlement iranien, tel qu’il a été 
diffusé par Radio-Téhéran le 29 janvier 1988, a 18 h 45, heure locale, et dont 
extrait ci-apïès : 

0 
l .  .  Je vous parlerai du moral de nos fils et de celui de l’ennemi : 

sept Iraquiens se sont rendus à deux de nos combattants, que je connais 
personnellement; il s’agit de collégiens qui n’ont pas encore 17 ans et qui 
ont réussi à faire sept prisonniers alors qu’ils ne disposaient que d’un fusil 
et aprés une marche de 7 kilomètres. Leur ayant demandé s’ils n’avaient pas 
eu peur d’attaquer ainsi l’ennemi, ils m’ont répondu qu’ils étaient capables 
de détruire une colonne entibre.” 

Vous pourrez constater, dans ce sermon typique de la propagande iranienne, 
qu’un haut responsable de ce pays reconnaît ouvertement et affirme ce que des 
informations rapportent depuis longtemps, B savoir que le régime iranien envoie des 
jeunes au front, prouvant ainsi son caractére inhumain et son refus de faire cas de 
tous les principes moraux et juridiques , commettant les pires crimes pour 
poursuivre sa guerre d’agression et d’expansion contre l’Iraq et les pays de la 
région. 

Nous ne doutons pas que la communauté internationale condamne les pratiques 
inhumaines du rdgime iranien et nous demandons à l’Organisation des Nations Unies 
dans son ensemble et au Conseil de sécurit6 en particulier d’amener le rdgime 
iranien a ne plus persister dans la voie de la guerre d’agression et d’expansion, 
et ce en lui imposant les dispositions prévues par la Charte des Nations Unies, 
conformément a la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité, résolution a 
caractbre obligatoire. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Ali Mahmoud SUMAIDA 
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